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Mise en œuvre de la résolution 70/4 de la Commission 

Note du secrétariat 

Résumé 

La présente note résume les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la 

résolution 70/4 de la Commission: Promouvoir le développement agricole durable en 

Asie et dans le Pacifique par le transfert de technologie. 

Le Comité souhaitera peut-être examiner les progrès réalisés et présenter au 

secrétariat des observations et d’autres orientations pour la mise en œuvre efficace de 

la résolution. 

 

Table des matières 

  Page 

 I. Demandes énoncées dans le dispositif de la résolution…………. ...... ……… 1 

 II. Progrès accomplis…………. ............................................ ………………….. 2 

 

 I. Demandes énoncées dans le dispositif de la résolution 

1. Au paragraphe 4 de sa résolution 70/4, la Commission a prié la 
Secrétaire exécutive: 

a) de continuer de soutenir le partage du savoir et de 
l’information et le renforcement des capacités afin que les États membres 
poursuivent un développement agricole durable; 
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b) de continuer d’aider les membres et membres associés à 
instaurer la coopération Nord-Sud, la coopération Sud-Sud et la coopération 

triangulaire pour faciliter et accélérer le transfert de technologie à des 
conditions mutuellement convenues et l’adoption de technologies durables 

sur les plans social, économique et environnemental;  

c) de continuer de soutenir et de faciliter, par exemple par 
l’intermédiaire des divisions organiques, des bureaux sous-régionaux et des 

institutions régionales de la CESAP, la coopération régionale dans 
l’innovation, la mise au point et l’application des technologies agricoles 

durables, notamment des technologies destinées à la mécanisation agricole, 
et la conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles afin 
d’intensifier la production alimentaire et agricole durable et de réduire la 
pauvreté rurale; 

d) de continuer d’encourager les partenariats public-privé et de 

concevoir des approches originales, telles que l’organisation de dialogues et 
des activités de promotion à l’occasion d’expositions et de foires, pour 

promouvoir le partage du savoir et de l’information, la concertation, la 
recherche-développement conjointe et en collaboration, le transfert de 
technologie à des conditions mutuellement convenues, ainsi que le 

développement commercial; 

e) de rendre compte à la Commission à sa soixante-douzième 

session de la mise en œuvre de la présente résolution. 

 II. Progrès accomplis 

2. En exécution du paragraphe 4 a), la Secrétaire exécutive a demandé 
au Centre pour la mécanisation agricole durable d’élaborer des stratégies en 
vue de la collecte de fonds et de la mise en œuvre de projets et d’activités 
de soutien au partage du savoir et de l’information ainsi qu’au renforcement 

des capacités. 

3. En exécution du paragraphe 4 b), le secrétariat, par l’intermédiaire 

du Centre, a continué d’organiser des ateliers, des voyages d’études et 
d’autres activités de renforcement des capacités pour aider les membres et 
membres associés à entreprendre une coopération Nord-Sud et Sud-Sud 
pour faciliter et accélérer les transferts de technologie, par exemple: la 
formation sur la mécanisation agricole pour l’Académie coréenne des 

sciences agricoles de la République populaire démocratique de Corée; une 
mini-exposition et des manifestations organisées durant le Forum régional 
sur la mécanisation de l’agriculture durable; un voyage d’études et un 

atelier organisés en Inde pour des responsables politiques népalais et des 
agents de vulgarisation népalais sur la location adaptée de machines 
agricoles; la formation des formateurs des ingénieurs responsables des 
essais dans le cadre du Réseau Asie-Pacifique pour les essais de machines 
agricoles; et les formations prévues dans le cadre du projet du Fonds 

d’affectation spéciale Modes de subsistance et sécurité alimentaire implanté 
au Myanmar.  

4. En exécution du paragraphe 4 c), le secrétariat, par l’intermédiaire du 
Centre pour la mécanisation agricole durable, a continué de soutenir et de 
faciliter la coopération régionale, y compris en mettant en place et en 
exploitant le Réseau Asie-Pacifique pour les essais de machines agricoles, 
en prenant l’initiative de la base de données régionales sur la mécanisation 



E/ESCAP/CTI(4)/10 

 

 

B15-00975   3 

 

agricole en Asie et dans le Pacifique et en établissant le Conseil régional 

des associations pour la mécanisation agricole en Asie et dans le Pacifique. 

5. En exécution du paragraphe 4 d), le secrétariat, par l’intermédiaire 
du Centre, a continué d’encourager les partenariats public-privé par 

l’organisation de la Table ronde des associations nationales d’équiprements 
agricoles en Asie et dans le Pacifique, qui s’est tenue à Wuhan (Chine) du 
28 au 30 octobre 2014, et de la première Réunion annuelle du Conseil 
régional des associations pour la mécanisation agricole en Asie et dans le 
Pacifique, qui s’est tenue à Qingdao (Chine) du 26 au 28 octobre 2015, 

parallèlement à de grandes expositions sur les machines agricoles. De plus, 
le Centre a mis à contribution des parties prenantes des secteurs publics et 

privé pour la conception et la réalisation de la plupart de ses projets et 
initiatives et organise la deuxième Réunion annuelle du Réseau Asie-
Pacifique pour les essais de machines agricoles qui se tiendra en décembre 

2015, parallèlement à la plus grande foire aux machines agricoles de l’Inde. 

6. En exécution du paragraphe 4 e), la présente note présente l’état 

actuel de la mise en œuvre de la résolution. En outre, le secrétariat rendra 
compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la résolution de la 
Commission à sa soixante-douzième session.  

_________________ 


